
   Morlanwelz, le 02 mai 2011  

 

 

 

    

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.- 
 

SEANCE DU 09 MAI 2011.- 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous vous proposons de porter les points complémentaires ci-après à l’ordre du 
jour de la séance du Conseil communal du lundi 09 mai 2011 : 

 
 

ORDRE DU JOUR.- 

 
SEANCE PUBLIQUE : 

 
 
Communication de la décision de l’autorité de tutelle – Notification.- 
 
L’article 4 du nouveau Règlement général de la Comptabilité communale prévoit 
que toute décision de l’autorité de tutelle est communiquée par le Collège 
communal au Conseil communal. 
 
Nous vous demandons de prendre connaissance de l’arrêté par lequel le Ministre 
des Pouvoirs locaux et de la ville rend exécutoire la délibération du conseil du 31 
janvier 2011relative à l’octroi d’une subvention à diverses associations pour l’année 
2011   
 

************************ 
 

Aménagement – Revêtement voiries et trottoirs 2011 – Condition et mode de 
passation de marché – Décision - Approbation.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Aménagement – Revêtement 
voiries et trottoirs 2011 ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  56.123,43.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 421/73515-60. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

************************ 
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Entretien des voiries et trottoirs 2011 – Condition et mode de passation de marché 
– Décision – Approbation.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Entretien des voiries et trottoirs 
2011 ». 
 
Le marché est passé par adjudication publique.  
 
La dépense est estimée à  499.923,60.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 421/73513-60. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

************************ 

 

Réfection du mur de l’ancienne commune de Mont-Sainte-Aldegonde – Condition et 
mode de passation de marché – Décision – Approbation.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Réfection du mur de l’ancienne 
commune de Mont-Sainte-Aldegonde ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  59.965,18.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 124/7236-60. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

************************ 
 

Réparation de l’auvent du cimetière de Morlanwelz  – Condition et mode de 
passation de marché – Décision – Approbation.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le marché « Réparation de l’auvent du 
cimetière de Morlanwelz  ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  56.763,52.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget 
extraordinaire 2011, article 878/72443-60-60. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

************************ 

 

Plan de cohésion sociale – Approbation de la convention de mise à disposition de 
personnel.- 
 
En vertu de l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 et  suite à la 
demande de collaboration du CPAS de disposer de Monsieur Bernard Bacq durant 
les mois de mai et juin 2011 pour animer 6 séances de peinture dans le cadre de la 



collaboration avec le CPAS et de la continuité du projet «  Bien dans son assiette », 
une convention de mise à disposition de personnel doit être réalisée. 
 
Nous vous demandons d’approuver la convention de mise à disposition de 
personnel du PCS au CPAS durant les mois de mai et juin 2011. 
 
 

************************ 
 

 
 
 
 
 
 

   Le Secrétaire communal, Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
             M. BURION J. FAUCONNIER 


